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Chambre des Ileprésentauts, 

8.ÉANéE DU 30 NOVBMBRB i86i. 

CRÉANCES A LA CHARGE DE LA VILLE DE LOUVAIN. 

EXPOSÉ DES lllOTIPS. 

MESSIEURS, 

Par deux arrêtés royaux des 5 et 29 août 182?:S, il a été avancé à la vllle de 
Louvain deux sommes s'élevant ensemble à fr. i8fS, !85-18, qui étaient destinées 
à approprier le ci-devant collége du Pape pour le service du eollége philosophique; 
et, par un arrêté du Régent du ! 5 mars 1851, il a été accordé à la même ville, 
pour l'aider à donner du travail 'à la classe ouvrière, une nouvelle avance de 
fr. fS2,9 IO-m,, remboursable par cinquième d'année en année, sans intérêt. 

Du chef des deux premières avances dont les termes de remboursement 
n'étaient pas déterminés, le trésor a recouvré : 

Le 6 novembre 18~6. • . • . . • fr. !O,H82 Of. 
➔) ~2 janvier 18~8 . • . • • . • • 1 O,fSS~ Oi 
» i5 mai 1828 . . . . . . • . iO,fS82 Of 
,> ~~ janvier 1830 . • . • . • • . iO,rs82 01 

I ' 

Fr. 42,328 04 
Lors des premières démarches faites pour engager la viIJe de Louvain à S(! 

libérer, elle prétendit avoi; de son eëté à réclamer du Gouvernement une somme 
de fr. 2-i,644-52, dont elle avait fâit l'avance pour Je placement d'un calorifère au 
eollége philosophique. 

Cette prétention ayant été admise, les créances susmentionnées se sont trouvées 
réduites de la manière suivante : 

Sommes avancées en {82l> . • • .• • • • . • fr. ,f8r;,t 8~ !8 
Remboursements • • . . • • • • • • 42,528 04 
Somme compensée. . • • • • • • • • 2{ ,tf44 52 

Somme restant due • • 
Somme avancée en f.85f. . 

Fr • 63,872 56 
• . fr. ·:12{,5:12 82 • . . . • . . • . . • . . . . . . . . . rs2,9f.0 or. - 

Total. . . . • fr . 174,222 87 
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Cette somme de fr. 174,222-87 ayant été vainement réclamée et le Départe 
ment de l'Intérieur s'étant entremis infructueusement pour régler cette affaire, 
l'adminlstratiou des domaines dut se pourvoir près de la députation permanente 
du conseil provincial du Brabant, à l'effet de faire porter au budget des dépenses 
de la ville de Louvain, les sommes nécessaires à sa libération, conformément à 
l'art. ·f 53 de la loi communale du 50 mars 1836, mais la députation permanente 
répondit à la demande qui lui fut faite à cet effet, par un refus motivé sur ce (JUC 

l'administration communale intéressée contestait le fondement des prétentions de 
l'État, en faisant valoir que lu suppression du collége philosophique avait libéré la 
ville de Louvain des obligations par elle contractées en J 820, et que la somme de 
fr. 42,528-0,f.remboursée-avant i850 ayant été indûment payée, elle devait ser 
virà compenser l'avance de fr.02,910-0~ faite en i851. 

Dans cet état de choses, l'administration des domaines se décida à faire valoir 
en justice les droits du Trésor. Sur l'action introduite par cette administration le 
26 janvier i846, un jugement du tribunal de première instance de Louvain du 
21:> mars 1847, refusa Je remboursement réclamé de la somme susmentionnée de 
fr. 174,222-87, ét condamna la dite ville : 

1 ° A tenir compte à l'État d'une somme égale à la valeur à fixer par experts, 
des matériaux employés à l'appropriation du collége philosophique; 

2° A restituer en outre le montant de l'avance de fr. o2,9f 0-01>, sauf à déduire 
des sommes dont elle serait débitrice, ]a somme de fr. 42,l28-04 remboursée à 
l'ancien Gouvernement, et les fr. 21 ,~44-32 déboursés pour le placement du 
calorifère. 

Donnant suite à cette première décision, le tribunal de Louvain condamna celle 
ville, par jugement du 29 novembre 1849 à payer à l'État : 

i O Une somme de fr. 90,008-59 du chef des matériaux expertisés le 4 décem 
bre 1848, moins fr. 1 i 1874-17 montant d'une partie des mêmes matériaux dont il 
ne devait pas être tenu compte; 

2° Les intérêts du capital de ~2,910-0t,, ù partir de l'introduction de l'instance. 
Après avoir interjeté appel de ce jugement, la ville de Louvain fil des démar 

ches pour que la procédure restât suspendue, en annonçant l'intention de sou 
mettre un projet d'arrangement destine à y mettre- définitivement fin. Elle 
demanda ensuite que l'État renonçât à toutes ses prétentions, en faisant valoir 
qu'elle n'avait pas été indemnisée à raison de la suppression du collégc philo 
sophique. 

Celle demande ne fut pas accueillie et des ordres furent donnés pour la reprise 
de 1a procédure, mais la ville manifesta de nouveau la volonté de présenter une 
proposition d'arrangement et l'administration consentit encore ù une remise de 
cause jusqu'au mois de février 181:W. 

Lu ville offrit alors de payer, à titre de transaction, une somme de 50,000 fr., 
en dix ans, par dixième, sans intérêt, à compter du Jer juillet 18n6. Cette offre 
n'ayant pas été admise, l'affaire fut déflnjtivement reprise et la Cour d'appel de 
Bruxelles, par un arrêt du 8 août 18vo, mit à néant l'appel principal de la ville 
de Louvain, ainsi que l'appel incident formé par l'administration des domaines. 

Aux termes du jugement du 29 novembre 1819 ainsi conflrmé et de celui rendu 
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primitivement le 2!S mars {847, la dette de la ville de Louvain envers lo Trésor, 
présente la situation suivante : 

Valeur des matériaux. 
Valeur de ceux dont il ne doit JHIS être tenu compte. 

Somme due du chef des matériaux. 
Sommes payées à-compte. 
Sommes déboursées . 

. fr. 9~1U08 5Y 
Ji.874 17 

4-2.528 04 
2t,!H4 52 

Reste dû sur les avances faites en --182:.S 
Prêt accordé en !83f. 

Total tics sommes ducs en principal. 
, Intérêt du dernier prêt, depuis l1? 26 janvier J-84-6 jusqu'au 
26 janvier J86f (H> ans). 

63,8i2 5G 

19,261 86 
02,ow oa 
72,17t 91 

Total. 

59,682 t>5 

J Jj 1804 44 

Depuis que l'arrêt précité du 8 août iSJ;-:; a acquis l'nutcritè de la chose jugée. 
de nombreuses démarches ont été faites pour engager ln ville de Louvain à se 
libérer, mais clics n'ont eu pour résultat, après une longue correspondance avec 
l'administration communale et avec l'administration provinciale, que l'inscription 
aux budgets de ccue ville de 1860 cl 1861, de deux à-comptes de fr. 7,000chacun 
à payer sur le capital de 72)71 fr. 91 c. 

Lorsque le Département des Finances fut informé de l'inscription du premier de 
ces à-comptes au budget de 18601 il écrivit à l'administration communale pour lui 
faire observer: que. les condamnations prononcées au profit de l'État par les juge 
mcnts des 2r-; mars 1847 et 27 novembre 1849, consistaient non-seulement dans 
la somme principale de fr. 72,171-91, mois encore en intérêts du prêt de 
fr. ?)2,9f0-0a- courus depuis le 26 janvier 1846, qui s'élevaient alors ù 
fr. 59,241-f'.>O; que le payement de la somme de 7,000 francs n'était pas suffisant 
pour améliorer la position de la ville envers l'État, en cc sens que ne pouvant être 
imputée comme à-compte, que sur le montant des intérêts échus, aux termes de 
l'art. i2g4 du Code civil, cette somme ne réduirait en rien le principal de la 
créance; -qu'il convenait donc qne la ville se libérât d'abord des intérêts échus. 

Le Département des Finances fit en même temps connaitre à l'administration 
communale que si die se trouvait dans l'impossibilité de faire acquitter en 186:1, 
le montant de la somme duc pour intérêts, il était disposé il consentir ù ce qu'elle se 
libérât au moyen d'annuités de 1!5,000 francs qui seraient portées chaque année à 
son budget, à partir <le :1861, jusqu'à payement drs sommes ducs cn principal et 
intérêts courus ou à courir. 

Loin de consentir à entrer dans celle voie, l'administration communale crut 
devoir différer le payement des deux à-comptes de 7,000 francs portés aux budgets 
de 1860 et de J 86f, cl elle adressa de nouveau une réclamation pnr laquelle, en 
se fondant sur l'impossibilité d'acquitter les sommes réclamées, cl d'augmenter le 
crédit annuel de 7,000 francs destiné à sa libération, elle demanda que le gouver 
nement voulût bien prendre des arrangements en rapport avec ses ressources, 
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e'est-à-dlre consentir û mu: réduction de ln dette el permettre que J'imporl en fût 
soldé par portions modérées. 

A l'appui dti cette demande les 1·éçlamnnts font valoir : que la dette de la ville de 
Louvain qui s'élevait en 1842 i1 Cr. 4,05~, 7fS6-88, se trouve aujourd'hui réduite 
il fr. 2,772,002-5.f.; c1111~ pour parvenir ia celle réduction lous tes f'fîor&s possibles 
ont él1• faits à l'effet de tirer le meilleur parti des ressources existantes, de les 
augmenter el de ramener toutes les dépenses à la plus striete économie. que cepen 
,h.ml tous les moyens employés eussent été insuffisants si la ville cul dû produire )a 
tomlüé dt.' la somme néeessaire aux remboursements qu'elle a dTrctués, et si elle 
n'avait obtenu, en négoeiaut avec ses créanciers, des réductions qui lui ont permis 
d'éteindre une partie de son passif s'élevant i, fr. 1,259,7~4-54 au moyen d'une 
somme de fr. 714,234--04. 

L'administrntion eommunnle cite notamment : 
i O Les administrations des fondations de bourses, qui avaient droit, en ver lu 

rl'unc décision [udieinirc, il une somme de Ir. i ,098,90?S 111on1an1 û'intérêts échus, 
,Jont elles ont fait entièrement remise. 

2·• La famifli! He Bruyn qul n souscrit l'engagement de libérer la ville, moyen 
nant 90,000 fr. d'une créance de fr. ! 65,6! 2-0t reconnue par un arrêt déflnltil. 

5° La fondation Ynnhoutseru dont lu créance s'élevant à fr. ?>,~44-86, en prin 
cipal cl intérêts, n êté réduite il la somme de fr. t ,ŒSS-20 qui ne représente que 
la moitié du capital. 
4•> Enfin les particuliers créanciers de la delle constituée et de lu dette exigible~ 

dont il a été obtenu ,les réductions :\ concurrence de fr. 45,829-92. 
« Cc que tous les autres ayants droit ont fait, disent les magistrats réclamants, 

" nous demandons que le gouvcroemcnl le fasse de son côté. » 
En faisant ccUc demande ils savaient bien qu'il n'était pas au· pouvoir du Gou 

vernement de faire remise de sommes ducs en vertu de décisions judiciaires passées 
en force d1, chose jugée ; car, allant an devant de l'objeclion qui au rail pu leur 
ètre failc de cc cher, ils ont manifesté le déslr que l'afluire fût soumise à la législa 
ture, en cxp1·i1.mm1 la conviction qu'aucune voix ne s'élcvcrait dans le Parlement 
pour combattre l'arrangement s9llici1é. 

L'admlnistration communale puise celte conviction dans la cause et ~•origine de 
sa drue provenant, dit-elle, d'avances qni ont été faites : d'une par~ pour l'appro 
priation du collége philosophique supprimé presque aussitôt qu'érigé , d'autre part 
pour donner h•s moyens de traverser les moments difficiles de 1850, à une ville 
dont les volontaires ont pris une part si large à l'émancipation du pays et à la Con 
stitution de sa nmicnalitè. 

Elle ajoute ensuite : c, Les Chambres voudraient-dies, le Gouvernement pour, 
» rait-il décréter la ruine d'une ville dont la situation flnancièrc est aussi tendue 
u cl ù qui le eh.unin ile frr ét la création de tontes ces voies rivales de notre canal: 
» n rendu la ma n·hc th· son administration si difficile. n 

Le Gouvernn.» 111, ~lcssic111·s, placé entre la nécessité d'exiger rigoureusement 
le payement inlqtra! des condamna lions prononcées nu profit du Trésor I et l'ob 
stacle que la 1•r11 1ri,· des ressources tic la ville de Louvain 111el à sa libération, n'a 
JJ3S cm pouvoir s .i1~1u-nst•r de soumeure à la législature la demande de celle ville. 
,-n lui exposant 11, ·., ,._ h-s phases de _l'otîairc qui y a donné lieu. Nous avons pensé 
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que les considérations présentées à l'appui de cette demande pourraient d'autant 
mieux être accueillies favorablement par les Chambres législatives, que dans des 
circonstances â peu près analogues, une lo_i du 28 décembre 1854 (llloniteur du 
29 du même mois, n° 565), a approuvé une convention du 20 février de la même 
année, par laquelle la ville de Bruxelles a été admise : !0 à se libérer moyen 
nant une somme de fr. 6lS9,456-!0 , de plusieurs avances s'élevant ensemble à 
fr. i,652,877-4,4; 2° à payer en trois termes égaux cl annuels la somme de 
fr. 254,456-JO restant due de cc chef, déduction faite d'à-comptes payés à_ con 
currence de-42~.000 francs. 

D'après ce précédent, le Gouvernement voulant concilie_r dans une juste mesure 
les intérêts du Trésor et ceux de.la ville de Louvain, s'est décidé, Messieurs, à 
demander à la législature les pouvoirs nécessaires, pour réduire les créances dont 
il s'agit_à la somme de fr.72,17-i-9{ due en principal, et admettre ladite ville à 
se libérer de cette somme en payant immédiatement !4,000 francs et le surplus en 
neuf annuités s'élevant les huit premières à 7,000 francs chacune et la dernière à 
fr. 2,171-91. _ 

Tèl est, Messieurs, l'objet du projet de loi que j'ai l'honneur de soumettre à vos 
délibérations. 

Le ,1Jim'slre des Finances, 
FRÈRE-ORBAN. 
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PROJET DE LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre l\linistre de Finances. 
Nous AVONS ARl\i!TÉ ET ARdTONS : 

Notre Ministre des Finances présentera, en Notre nom, à 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

ARTICLE UNIQUE, 

Le Gouvernement est autorisé : 
1 ° A réduire à la somme de fr. 72, 17 t-91 due en principal, 

les condamnations prononcées à la charge de la ville de Lou 
vain, du chef des avances qui lui ont été faites par arrêtés 
royaux des 3 et 29 août 1825 et par arrêté du Régent du 
13 mars 183f; 
2° A admettre cette ville à se libérer de ladite somme en dix 

termes, sans intérêt, savoir : un terme de 14,000 francs 
payable immédiatement, huit termes de 7,000 francs chacun 
à échoir en 1862, 1865, 1864-, 1865, t866, 1867, 1868, 
t 869, et un dernier terme de fr. 2, 17 t-90 payable en t 870 ; 

3° A subordonner la remise des intérêts échus et à échoir 
autorisée par la présente loi, à la condition que la ville de 
Louvain se libérera régulièrement de la manière indiquée 
ci-dessus. 
Donné à Laeken, le 18 novembre 1861. 

LÉOPOLl). 
Par le Roi: 

Lo Ministre des Finances, 
FnÈRE-ÜRBAN, 

~-- ..• ·--- 


